
Salariés protégés
Recours hiérarchique: le ministre peut retirer
sa décision implicite de rejet dans les quatre mois

En vertu des dispositions de l’article R. 2422-1 du Code du travail,
le ministre chargé du travail peut annuler ou réformer la décision de
l’inspecteur du travail sur le recours de l’employeur, du salarié ou du
syndicat que ce salarié représente. Un silence gardé pendant plus de
quatre mois par le ministre sur un tel recours vaut décision de rejet.
Toutefois, en application de l’article L. 242-1 du Code des relations
entre le public et l’administration, le ministre peut, par une décision
expresse prise dans le délai de quatre mois, retirer sa décision implicite
de rejet si celle-ci est illégale et faire droit au recours hiérarchique par
une décision expresse.
TA Lyon, 5e ch., 2 avril 2019, n° 1804098

Le ministre chargé du Travail peut être saisi d’une demande
d’annulation de la décision prise par l’inspecteur du travail
d’autoriser ou non le licenciement d’un salarié protégé. Il a
alors quatre mois pour rendre une décision de rejet ou d’ac-
ceptation. À l’issue de ce délai, s’il n’a pas rendu de décision
expresse, il est réputé avoir rendu une décision implicite de
rejet (C. trav., art. R. 2422-1). Il lui reste toutefois la possibilité
de retirer sa décision implicitede rejet du recours hiérarchique
si celle-ci est illégale (CRPA, art. L. 242-1). La question est de
savoir jusqu’à quand.
En principe, la règle de droit commun dégagée par l’article
L. 242-1 du Code des relations entre le public et l’administration
voudrait que l’on dissocie le délai du recours contentieux dont
disposent les tiers (deux mois) et le délai de retrait de l’admi-
nistration (quatre mois). C’est ce qu’il ressort du moins de la
jurisprudence Ternon (CE, ass., 26 octobre 2001, M. Ternon).
Leministre devrait donc avoir encore quatre mois pour rendre
une décision expresse. Mais le Conseil d’État a prévu, par déro-
gation au droit commun, que dans le cadre d’un recours hié-
rarchique exercé contre une décision autorisant ou non le

licenciement d’un salarié protégé, le ministre ne pourrait réfor-
mer sa décision que durant deux mois, soit dans le délai de
recours contentieux (CE, 26 janvier 2007, n° 284605). Dans un
jugement rendu le 2 avril dernier, le Tribunal administratif de
Lyon revient pourtant sur cette décision en décidant d’appliquer
le délai de quatre mois.
En l’espèce, l’employeur avait sollicité l’autorisation de licencier
un salarié protégé auprès de l’inspection du travail. Suite au
refus de l’inspectrice saisie d’autoriser ce licenciement, l’em-
ployeur a donc formé un recours hiérarchique à l’encontre de
cette décision le 6 septembre 2017, reçu le 8 septembre suivant.
Le ministre ne s’étant pas prononcé, une décision implicite
de rejet a été prise le 8 janvier 2018. Or, le ministre a procédé
au retrait de cette décision le 5 avril 2018, soit presque trois
mois après qu’elle ait été prononcée. Le salarié invoquait donc
la tardiveté de ce retrait. Mais le tribunal n’a pas fait droit à sa
demande et a jugé que le ministre pouvait, «par une décision
expresse prise dans le délai de quatre mois, retirer sa décision
implicite de rejet si celle-ci [était] illégale et faire droit au
recours hiérarchique par une décision expresse».

Rupture conventionnelle
La convention de rupture est nulle s’il n’est pas
permis de déterminer le point de départ du délai
de rétractation
C’est à bon droit que la cour d’appel, ayant constaté que la date de
signature de la convention de rupture, non mentionnée sur la convention,
était incertaine et qu’il n’était pas permis de déterminer le point de
départ du délai de rétractation, a déclaré nulle la convention de rupture
conventionnelle, dit que la rupture du contrat de travail produisait les
effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse et a condamné
l’employeur à payer à la salariée diverses sommes au titre de l’exécution
et de la rupture du contrat de travail.
Cass. soc., 27 mars 2019, n° 17-23.586 FS-D

À compter de la date de signature de la convention de rupture
par les deux parties, chacune d’entre elles dispose d’un délai
de 15 jours calendaires pour exercer son droit de rétractation
(C. trav., art. L. 1237-13, al. 3). S’il n’est pas possible de déter-
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miner la datede signaturede la convention, la procédure
ne peut pas être menée à son terme, le délai de rétrac-
tation ne pouvant pas commencer à courir. La conven-
tion doit donc être annulée et produire les effets d’un
licenciement sans cause réelle et sérieuse. C’est ce qu’a
jugé la Cour de cassation dans un arrêt daté du 27mars.
En l’espèce, le formulaire de rupture conventionnelle
mentionnait les dates des deux entretiens préalables à
la rupture, la date de fin du délai de rétractation, et celle
de la date envisagée de rupture du contrat de travail.
La date de signature de la convention n’apparaissait
pas. Dans ses conclusions produites devant les juges du
fond, l’employeur indiquait que la rupture convention-
nelle avait été signée le 31mai 2013, avant de mention-
ner le 12 juin 2013. La cour d’appel en a déduit que la
date de signature était incertaine, de sorte que le délai
de rétractation n’avait pu commencer à courir. Elle a
en conséquence annulé la convention. La Cour de cas-
sation a suivi ce raisonnement.
Attention, le fait de ne pas mentionner la date de signa-
ture de la rupture conventionnelle n’est pas en soi
une cause de nullité. C’est seulement si la preuve de
cette date ne peut être rapportée de manière certaine
qu’elle entraîne la nullité de la convention. Rappelons
qu’en pratique, les parties doivent remplir un
formulaire  -type valant convention (disponible sur le
site du ministère du Travail) ou le saisir directement
sur www.telerc.travail.gouv.fr. Ce formulaire comprend
une partie où ils doivent dater la convention.

Reçu pour solde de tout compte
Un reçu pour solde de tout compte non signé
n’a pas d’effet libératoire
Le reçu pour solde de tout compte non signé par le salarié ne
fait pas preuve du paiement des sommes qui y sont mentionnées.
Il appartenait en conséquence à l’employeur de justifier de ce
paiement.
Cass. soc., 27 mars 2019, n° 18-12.792 F-D

Le reçu pour solde de tout compte est un document
remis au salarié et faisant l’inventaire des sommes qui
lui sont versées au moment de la rupture de son contrat
de travail. Depuis la loi n° 2008-596 du 25 juin 2008,
l’article L. 1234-20 alinéa 2 du Code du travail dispose
que ce reçu peut être dénoncé dans les six mois suivant
sa signature, délai au-delà duquel il devient libératoire
pour l’employeur pour les sommes qui y sont mention-
nées. Pour avoir un effet libératoire, il doit donc être
signé. C’est ce que rappelle la Cour de cassation dans
un arrêt rendu le 27 mars 2019. Dans cette affaire,
le reçu n’ayant pas été signé par le salarié, il ne faisait
«pas preuve du paiement des sommes qui y [étaient]
mentionnées». Autrement dit, il n’avait pas d’effet libé-
ratoire. Le salarié était donc recevable à agir en contes-
tation des sommes mentionnées sur le reçu dans le délai
de droit commun, soit dans les deux ans suivant la date
de la remise du reçu (C. trav., art. L. 1471-1).
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Contrat de travail intermittent
Un accord de groupe ne pouvait pas prévoir
le recours au contrat de travail intermittent
avant la loi Travail
Aux termes de l’article L. 3123-31 du Code du travail dans sa
version applicable au litige, dans les entreprises pour lesquelles
une convention ou un accord collectif de travail étendu ou une
convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement le pré-
voit, des contrats de travail intermittent peuvent être conclus
afin de pourvoir les emplois permanents, définis par cette conven-
tion ou cet accord, qui par nature comportent une alternance
de périodes travaillées et de périodes non travaillées. Il en
résulte qu’eu égard aux dispositions de l’article L. 2232-33 du
Code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016, un accord de groupe ne pouvait valable-
ment permettre le recours au contrat de travail intermittent,
en sorte que la conclusion d’un tel contrat en application d’un
accord de groupe est illicite et que le contrat doit être requalifié
en contrat de travail à temps complet.
Cass. soc., 3 avril 2019, n° 17-19.524 FP-PB

Des contrats de travail intermittentpeuvent être conclus
dans les entreprises couvertes par une convention ou
par un accord d’entreprise ou d’établissement ou par
un accord de branche étenduqui le prévoit (C. trav., art.
L. 3123-33 et L. 3123-31 anc.). Un accord de groupe peut-
il permettre le recours à un tel contrat? C’est ce que pen-
sait un employeur dans notre affaire, qui se déroule avant
l’intervention de la loi Travail du 8 août 2016.
En l’espèce, un accord de groupe signé le 11 septembre
2019 prévoyait le recours au contrat de travail inter-

mittent. Un salarié avait été engagé en contrat de travail
intermittent sur la base de cet accord le 13 août 2011.
Mais, suite à son licenciement le 4 février 2015, celui-
ci a saisi la juridiction prud’homale d’une demande
de requalification de ce contrat en contrat de travail à
temps complet. Demande qu’ont accueillie les juges
du fond comme la cour d’appel. En se référant à l’ar-
ticle L. 2232-33 du Code du travail, l’employeur arguait
que la conclusion des contrats de travail intermittents
pouvait être légalement prévue par un accord de
groupe dans les mêmes conditions qu’un accord d’en-
treprise. Or, selon la cour d’appel, « le domaine d’in-
tervention et les conditions de validité d’un accord de
groupe ne sont pas les mêmes que ceux d’un accord
d’entreprise, surtout en l’état de la législation anté-
rieure à la loi n° 201-1088 du 8 août 2016», l’article
L. 2232-33 du Code du travail prévoyant seulement
que « l’accord de groupe emporte les mêmes effets
que l’accord d’entreprise». Raisonnement approuvé
par la Cour de cassation.
Depuis la loi Travail, la rédaction de l’article L. 2232-33
a été modifiée : « l’ensemble des négociations prévues
par [le Code du travail] au niveau de l’entreprise peu-
vent être engagées et conclues au niveau du groupe
dans les mêmes conditions». Cette nouvelle disposition
autorise-t-elle désormais les accords de groupe de pré-
voir le recours au contrat de travail intermittent ? Pas
si sûr dans la mesure où la cour d’appel relève que ce
contrat «est une forme d’organisation du temps de
travail d’un salarié dans le cadre d’un contrat à durée
indéterminée spécifique qui déroge au droit commun
dans un sens défavorable, ce qui implique une inter-
prétation restrictive de son champ d’intervention».
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